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Question écrite n° 1611

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur l'une des propositions
faites par la Federation nationale des syndicats d'agents generaux d'assurances et destinee a clarifier l'offre
d'assurances. Il est propose, en effet, de renforcer la protection des consommateurs en matiere d'information
sur les contrats, d'uniformiser dans les meilleurs delais le droit et la fiscalite des contrats, et, enfin, de restaurer
l'egalite fiscale entre les divers organismes d'assurances.

Texte de la réponse

Aujourd'hui, le marche unique en matiere d'assurance directe est, pour l'essentiel, realise. En effet, plusieurs
directives ont ete adoptees qui permettent une harmonisation suffisante pour parvenir a une reconnaissance
mutuelle des agrements et des systemes de controle prudentiel, notamment la directive 92/49/CEE du 18 juin
1992 sur l'assurance « non vie » et la directive 92/96/CEE du 10 novembre sur l'assurance vie. Auparavant, la
directive 91/674/CEE du 19 decembre 1991 avait etabli une harmonisation permettant la reconnaissance
mutuelle des provisions techniques que les assureurs sont tenus de constituer. Desormais, l'acces a l'activite
d'assurance et l'exercice de celle-ci sont subordonnes a l'octroi d'un agrement unique delivre par les autorites de
l'Etat membre ou l'entreprise d'assurance a son siege social. Cet agrement permet a l'entreprise consideree de
se livrer a ses activites partout dans la Communaute soit en regime d'etablissement, soit en regime de libre
prestation de services. Les dispositions de ces directives ont ete integrees au droit francais par la loi no 94-5 du
4 janvier 1994 qui adapte en consequence le code des assurances au marche unique europeen. Ces directives
n'abordent pas le domaine de la fiscalite dans la mesure ou existe un consensus pour considerer que
l'harmonisation fiscale ne constitue pas une condition necessaire a la realisation du marche interieur en matiere
d'assurance. Dans ce domaine, c'est la fiscalite de l'Etat ou se situe le risque qui prevaut.
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